
Une convention collective peut-elle fixer des règles de départ en
retraite ?

Réponse courte

Une convention collective peut fixer des règles de départ en retraite, mais uniquement dans le respect strict des

dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois et de la législation sur la non-discrimination. Elle ne peut

en aucun cas imposer un départ en retraite avant l'âge légal de 65 ans, ni prévoir de mesures discriminatoires

fondées sur l'âge (art. L.251-1).

Les conventions collectives peuvent toutefois prévoir des dispositifs complémentaires, comme des informations, un

accompagnement à la retraite ou des indemnités de départ supérieures au minimum légal prévu à l'article L.124-7, à

condition de ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés. Toute clause contraire à la loi est réputée

nulle et non écrite.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre des organisations syndicales représentatives

de salariés et des organisations patronales ou employeurs individuels. Elle vise à déterminer les conditions de

travail, d'emploi, ainsi que les droits et obligations des parties dans un secteur ou une entreprise.

En matière de départ en retraite, la convention collective peut prévoir certaines dispositions complémentaires,

mais elle doit impérativement respecter les règles d'ordre public fixées par le Code du travail luxembourgeois et la

législation sur la sécurité sociale.

Questions fréquentes

La délégation du personnel doit-elle être consultée sur les clauses retraite ?

Oui, la consultation de la délégation du personnel est recommandée et encadrée par les articles L.414-3 et suivants du Code du travail.
L'information individuelle de chaque salarié sur les modalités applicables doit également être assurée par l'employeur.

Que se passe-t-il si une clause conventionnelle est contraire à la loi ?

Toute clause conventionnelle contraire aux dispositions impératives du Code du travail est réputée nulle et non écrite. Le salarié peut
saisir le tribunal du travail pour faire constater la nullité et obtenir réparation des préjudices subis.

Quels avantages complémentaires une convention collective peut-elle prévoir ?

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositifs d'information, un accompagnement à la retraite ou des indemnités de départ
supérieures au minimum légal de l'article L.124-7, à condition de ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés.

Un employeur peut-il faire pression pour un départ anticipé via la convention collective ?

Non, l'employeur doit s'abstenir de toute pression directe ou indirecte visant à inciter un salarié à prendre sa retraite avant l'âge légal.
Toute mesure contraignante doit être expressément prévue par la loi pour être valable.
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Une convention collective peut-elle fixer des règles de départ en retraite au Luxembourg ?

Oui, une convention collective peut fixer des règles de départ en retraite, mais uniquement dans le respect strict des dispositions
impératives du Code du travail luxembourgeois et de la législation sur la non-discrimination. Toute clause contraire est réputée nulle et
non écrite.

Une convention collective peut-elle imposer un départ avant 65 ans ?

Non, une convention collective ne peut en aucun cas imposer un départ en retraite avant l'âge légal de 65 ans, ni prévoir de mesures
discriminatoires fondées sur l'âge selon l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les conditions encadrant les clauses conventionnelles de départ en retraite sont présentées ci-dessous.

Condition Règle applicable

Âge légal minimum 65 ans, interdiction d'imposer un départ avant

Nullité des clauses contraires Toute clause imposant un départ anticipé est nulle

Égalité de traitement Respect strict de l'art. L.251-1 du Code du travail

Non-discrimination Interdiction de discrimination fondée sur l'âge

Droit individuel Droit du salarié de poursuivre son activité au-delà de l'âge légal

Modalités pratiques

Les modalités de mise en œuvre des clauses conventionnelles sont détaillées ci-dessous.

Étape Modalité

Rédaction Clauses claires, précises et accessibles aux salariés

Information individuelle L'employeur informe chaque salarié des modalités applicables

Procédure Communication des délais de préavis et indemnités de départ

Consultation Discussion avec la délégation du personnel (art. L.414-3 et s.)

Contestation Saisine possible du tribunal du travail par le salarié

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une vérification systématique de la conformité des clauses conventionnelles

relatives au départ en retraite avec les dispositions impératives du Code du travail et de la législation anti-

discrimination. Les employeurs doivent s'abstenir de toute pression, directe ou indirecte, visant à inciter un salarié à
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prendre sa retraite avant l'âge légal.

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositifs d'information, d'accompagnement à la retraite, ou des

avantages complémentaires tels que des indemnités de départ supérieures au minimum légal, à condition de ne pas

contrevenir aux droits fondamentaux des salariés. Toute mesure contraignante doit être expressément prévue par la

loi.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-7 Code du travail Indemnité de départ à la retraite

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination fondée sur l'âge

Art. L.162-1 et s. Code du travail Conventions collectives de travail

Art. L.414-3 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Code de la sécurité sociale Âge légal de la pension de vieillesse (65 ans)

Assurez-vous que toute clause conventionnelle relative au départ en retraite respecte strictement les dispositions impératives du Code

du travail et de la législation anti-discrimination, sous peine de nullité et de contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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